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Les catholiques, en conséquence, ne sauraient trop se garder de soutenir
une telle séparation. En effet, vouloir que l'Etat se sépare de l'Eglise,
ce serait vouloir, par une conséquence logique, que l'Eglise fût réduite
à la liberté de vivre selon le droit commun à tous les citoyens.

Cette situation, il est vrai, se produit dans certains pays. C'est une
manière d'être qui, si elle a ses nombreux et graves inconvénients, offre
aussi quelques avantages, surtout quand le législateur, par une heureu-
se inconsécquense, ne laisse pas que de s'inspirer des principes chrétiens;
et ces avantages, bien qu'ils ne puissent justifier le faux principe de la
séparation, ni autoriser à le défendre, rendent cependant digne de tolé.
rance un état de choses qui, pratiquement, n'est pas le pire de tous.

Mais en France, nation catholique par ses traditions et par la foi pré-
sente de la grande majorité de ses fils, l'Eglise ne doit pas être mise
dans la situation précaire qu'elle subit chez d'autres peuples. Les catho-
liques peuvent d'autant moins préconiser la séparation. qu'ils connais-
sent mieux les intentions des ennemis qui la désirent. Pour ces derniers
et ils le disent assez clairement, cette séparation, c'est l'indépendance
entiè -e de la législation politique envers la législation reliAieuse ; il y
a plus, c'est l'indifférence absolue du pouvoir à Fégard des intérêts de la
société chrétienne, c'est-à-dire de l'église, et la négation même de son
existence. -Ils font cependant une réserve qui se formule ainsi.
Dès que l'Eglise, utilisant les ressources que le droit commun laisse
aux moindres des Français, saura, par un redoublement de son activité
native, faire prospérer son oeœlvre, aussitôt l'Etat inter enant pourra et
devra mettee es catholiques français hors du droit commun lui-même.

Pour tout dire en un mot, l'idéal de ces hommes. serait le retour au
paganisme : l'Etat ne reconnaît l'Eglise qu'au jour oh il lui plait de la
persécuter.

Nous avons expliqué, Vénérables Frères, d'une manière abrégée mais
nette, sinon tous, au moins les principaux points sur lesquels les catho.
liques français et tous les hommes sensés doivent pratiquer l'union et
la concorde, pour guérir, autant qu'il est possible encore, les maux dont
la France est affligée.et pour relever môme sa grandeur morale. Ces points
sont: la Religion et la Patrie, les pouvoirs politiques et la législation, la
conduite à tenir à l'égard de ces pouvoirs et à l'égard de la législation,
le Concordat, la séparation de l'Etat et de l'Eglise.

Nous nourrissons l'espoir et la confiance, que l'éclaircissement de ces
points dissipera les prejugés de plusieurs hommes de bonne foi, faci-
litem la pacification des esprits, et par ella l'union parfaite de tous Jes
catholiques, pour soutenir la grande cause du Christ qui aime les Francs.


